
La Fédération romande des organismes de formation dans le domaine des dépendances (fordd) a été créée 
en 1998. Elle regroupe la majorité des organismes de formation de Suisse romande et réunit, dans un même 
cursus, tous les partenaires romands offrant des formations continues dans le champ des dépendances et des 
prises en charge socio-thérapeutiques. 

Les membres institutionnels de la Fédération sont:

Addiction Info Suisse, Lausanne
ARGOS, Association d’aide aux personnes toxicodépendantes, Genève
Association du Relais, Morges
CHUV, Service de psychiatrie communautaire, Lausanne
EESP, Haute école de travail social et de la santé, Lausanne
HEdS - LS, Haute Ecole de la Santé La Source, Lausanne
FNA, Fondation Neuchâtel Addictions, Neuchâtel
Fondation Dépendances, Delémont
Fondation Les Oliviers, Lausanne
Fondation Phénix, Genève
GREA, Groupement Romand d’Etudes des Addictions, Yverdon-les-Bains
HUG, Département de médecine communautaire et de premier recours, Genève
HUG, Service d’addictologie, Genève
LVT, Ligue Valaisanne contre les Toxicomanies, Sion 

Avec le soutien des cantons et du programme de promotion 
en formation dans le domaine des dépendances (www.ews-gfd.ch)

www.fordd.ch Cursus 2011-2013

La fordd
Tout-e professionnel-le exerçant une activité, à mi-temps au minimum, dans le champ des addictions et 
possédant un titre d’une Haute école dans les métiers de l’humain (HES, ESTS, Université ou équivalent). 

Les candidat-e-s qui n’ont pas les titres requis peuvent sur demande déposer un dossier de démonstration 
de compétences. 

Public-cible

Chaque module fait l’objet d’un travail de validation. 

Modalités d’évaluation

Inscription ouverte jusqu’au 19 août 2011- Inscription sur le site www.fordd.ch

Inscription

     Frais d’inscription : CHF 100.- ou inscription sur dossier : CHF 300.-

     Vous n’avez pas encore de formation postgrade. 
Vous souhaitez obtenir un CAS : Vous ferez les modules 1, 2, 3, 4 et vous payerez CHF 5’500.-
Vous souhaitez obtenir un DAS : Vous ferez les 7 modules et vous payerez CHF 11’000.-

     Vous êtes déjà en possession d’une formation postgrade CPG, CAS interprofessionnel en addictions.
Vous souhaitez obtenir le DAS : Vous participerez aux modules 5, 6, 7 et vous payerez CHF 5’500.-

     Vous êtes déjà en possession d’une formation postgrade et souhaitez vous inscrire au DAS ou au CAS 	      
via une validation des acquis : Coût à évaluer selon les modules reconnus.

Coût

Certificate of Advanced Studies HES-SO interprofessionnel en addictions (15 ECTS) 
Diploma of Advanced Studies HES-SO en addictions (33 ECTS)

Titres obtenus

F o r m a t i o n  c o n t i n u e  H ES - S O
w w w . f o r d d . c h

Ecole d’études sociales et pédagogiques - Lausanne
Haute école de travail social et de la santé - Vaud

Cursus 2011-2013

Dates et autres renseignements
    Rendez-vous sur le site www.fordd.ch
    Contactez Isabelle Girod ou Nathalie Arbellay

par téléphone : 024 420 22 60 
par e-mail : i.girod@fordd.ch - n.arbellay@fordd.ch

Fédération romande 
des organismes de formation
dans le domaine des dépendances

fordd

Diploma of Advanced Studies HES-SO - 33 ECTS  - 2 ans
DAS en addictions

Certificate of Advanced Studies HES-SO - 15 ECTS  - 1 an
CAS interprofessionnel en addictions

Recommandépar l’OFSP

CAS : Formation reconnue pour les médecins, SSMG (cycle intégral), reconnaissance en cours SSMI (M1), SSPP



Objectif et contenu de la formation CAS - DAS

Ce programme de formation favorise l‘approfondissement des compétences professionnelles et une meilleure 
compréhension entre les différents partenaires professionnels. Les thématiques abordées et les « outils »  
proposés aux apprenants ont pour finalité de développer une culture professionnelle commune entre tous les 
intervenants, afin de favoriser la collaboration et le travail en réseau caractéristique du champ de  
l’addictologie.

Objectif général de la formation

La prise en compte du lien social dans ses diverses dimensions est incontournable dans le champ des  
addictions. Il s’agit, dans ce module, de présenter les principaux repères anthropologiques, historiques, sociaux, 
politiques, économiques, juridiques et éthiques qui permettront à l’intervenant de conduire son action dans le 
champ des addictions de manière professionnelle et citoyenne.

Module 2     La personne, sa famille, son entourage et la société

Ce module présente les principaux modèles d’intervention utilisés dans le traitement des addictions : approche 
centrée sur la personne, systémique, cognitivo-comportementale et psychodynamique. Une attention particulière 
est portée à l’approche motivationnelle.

Module 3    Approches psycho-sociales et thérapeutiques

Le professionnel est amené à appliquer les connaissances acquises dans les différents modules suivis  
précédemment et à interroger, voire à critiquer, ces savoirs à partir de sa pratique. Ce travail se fait sur la base 
de situations professionnelles dans lesquelles il est impliqué. 

Module 4    Analyse de pratiques

Module 4

Module 1

Dépendance et addiction: 
substances et comportements

Module 2

La personne, sa famille, son 
entourage et la société

Module 3

Approches psycho-sociales 
et thérapeutiques

Structure modulaire de la formation 

F o r m a t i o n  c o n t i n u e   H E S - S O                 P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  e t i n s c r i p t i o n  s u r  w w w . f o r d d . c h

Analyse de pratiques

3 ECTS

Contenu de la formation - Modules du DAS

3 ECTS 4 ECTS 5 ECTS

5 jours 7 jours 9 jours

4 jours

Ce module aborde les aspects neurobiologiques et pharmacologiques des substances légales et illégales, 
ainsi que les aspects épidémiologiques. Il traite également des nouvelles addictions comportementales sans 
substance et s’intéresse au processus de changement.

Module 1    Dépendance et addiction : substances et comportements

Module 5

Repérage, dépistage,
évaluation et orientation

Module 6

Accompagnement adapté aux 
besoins de groupes spécifiques

5 ECTS 5 ECTS

9 jours 9 jours

Module 7
Introduction à la recherche et travail de diplôme 

8 ECTS

6 jours + encadrement individualisé

Obtention du Certificat 15 ECTS

Obtention du Diplôme 33 ECTS

15
 E

C
TS

18
 E

C
TS

Contenu de la formation  - Modules du CAS

Le CAS comprend 25 jours d’enseignement répartis sur un an avec le module 4 comme validation transversale. 

Chaque module (sauf le 4) peut être suivi indépendamment.

Dates de la formation CAS - DAS

Module 1: les jeudis 10, 17 et 24 novembre 2011, les jeudis 8 et 15 décembre 2011 et 

les lundis 16 et 23 janvier 2012 de 13h30 à 17h00 pour les examens

Module 2 : les jeudis 12, 19 et 26 janvier 2012 et les jeudis 2, 9, 16 et 23 février 2012

Module 3 : le jeudi 26 avril 2012, les jeudis 3, 10, 24 et 31 mai 2012 et les jeudis 7, 14, 21 et 28 juin 2012

Module 4 : les jeudis 6, 13, 20 et 27 septembre 2012 et les jeudis 4 et 11 octobre 2012

Module 5 : dès décembre 2012

Les dates suivantes seront disponibles sur le site et sur les prochaines communications de la fordd.

En partant des bases conceptuelles du repérage des situations problématiques et de la pratique de celui-ci, ce 
module aborde ensuite le dépistage et l’évaluation des personnes souffrant d’addictions, en mettant un accent 
particulier sur les « outils » permettant de réaliser ces gestes professionnels (questionnaires, entretiens). A la suite 
de l’évaluation se pose la question de l’orientation adéquate de la personne présentant des problématiques 
addictives vers une structure adaptée à ses besoins.

Module 5    Repérage, dépistage, évaluation et orientation

Ce module concerne l’accompagnement de différentes catégories sociales : les adolescents, les migrants, les 
usagers-parents, les usagères. L’autonomisation sociale et la réinsertion sociale des personnes présentant des 
problématiques addictives forment un thème transversal du module.

Ce module permet de s’initier aux différents courants de recherche et de s’approprier les outils méthodologiques 
nécessaires à la réalisation du travail de diplôme. Ce dernier peut être axé sur l’exploration d’une probléma-
tique dans le champ des addictions ou sur la mise en œuvre d’un projet dans le cadre professionnel.

Module 6    Accompagnement adapté aux besoins de groupes spécifiques

Module 7    Introduction à la recherche et travail de diplôme

Le DAS comprend 49 jours d’enseignement répartis sur 2 ans ainsi que l’élaboration et la soutenance d’un 
travail de diplôme.  
Chaque module (sauf le 7) peut être suivi indépendamment.


